
AVIS_TF_RG

 (C) : 14 95 063 263 414
22 32 4134369 83

Contrat de prélèvement : P3 32 0009755 75
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002P332000975575

459   S00088 N

320
GERS

459
VALENCE-SUR-BAISE

221
09/08/2022
31/08/2022

32043

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   GERS
14 RUE LECONTE DE LISLE CS 70352
32010 AUCH CEDEX

SERY HERLAND JOSEPH
SERY MARIE JOSSIA
7 LOT CAYAMBE
97419 LA POSSESSION

SIP DU GERS
SAID CONDOM
2 RUE ANATOLE FRANCE
32100 CONDOM
Tél : 05  62  61  50  50

Somme à prélever

          415,00 €

Date limite de paiement : 17/10/2022

Vous avez choisi le prélèvement à l'échéance.

Sauf avis contraire de votre part avant le  01/10/2022,
directement sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401*,
la somme à payer sera prélevée automatiquement le 27/10/2022.

Compte bancaire : FR76 4191 9094 230X XXXX XXX0 160
Identifiant de la banque : BNPARERXXXX
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Vous n'avez rien à envoyer

Rendez-vous sur impots.gouv.fr pour :
consulter la documentation mise à votre disposition,

effectuer vos démarches et consulter votre situation dans votre espace en ligne,
et poser vos questions grâce à votre messagerie sécurisée.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


MBKCJB PROP/INDIVIS SERY JOSEPH HERLAND

MBKCJC PROP/INDIVIS DESBY MARIE JOSSIA EMILIE
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La base communale des terres agricoles exonérée est de           3 €.

Références administratives : 320 50 026 043 459 459 Z Y




